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Actualités TA 5/88

aura sa fenêtre ouverte. Il n'est
donc pas possible de garder un
cheval dans une étable de
vaches (c.à.d. dans la même salle
que les vaches). - Un pâturage,
qu'on met à disposition contre
rétribution, représente un «extra»

supplémentaire pour le
pensionnaire. On rencontre de plus
en plus la garde «robuste» ou la

garde en stabulation ouverte.
Dans ce cas, les chevaux ont un
abri et un paddock. Un besoin
en surface plus grande est
compensé par une réduction du travail

(évacuation du fumier
seulement une à deux fois par jour).
En guise de conclusion on peut
dire que toute activité sus-men-
tionnée conditionne le plaisir
avec le cheval. Les agriculteurs
domiciliés dans des régions de
montagne isolées préféreront
l'une des deux premières
formes de la garde de cheval. Qui

possède une ferme près d'une
ville peut songer à la garde de
chevaux de pension. A ce sujet
il faut citer que bien des cavaliers

préfèrent des lieux de
stationnement qui se trouvent à

proximité d'un manège.

Combien le cheval
mange-t-il?

Un cheval mange en général
6-10 kg de foin et 4-6 kg
d'avoine et d'aliments concentrés

par jour. Qui dispose de
cubes ou de l'ensilage de maïs
peut remplacer une certaine
quantité de l'avoine et du foin. A
côte de la taille du cheval, la
quantité de fourrage est aussi
fonction de la race (bon ou mauvais

assimilateur). De plus, le
cheval doit toujours disposer

d'une quantité suffisante de
paille qu'il mange entre les
repas. En été, on peut compléter
l'alimentation avec de l'herbe.
Les prix pour les chevaux de

pension sont très différents.
Dans les régions rurales, on
loue un box pour frs 650- à

frs 750.-. Dans les grands centres

équestres (avec manège,
paddock de saut etc.), les
propriétaires de chevaux paient
frs 850 - à frs 900- par mois.
Ces prix comprennent la paille,
le foin et l'aliment concentré
ainsi que l'affouragement,
l'abreuvement et l'évacuation
du fumier. Les frais du maréchal
ferrant, du vermifuge, du vétérinaire

etc. sont à la charge du
propriétaire. Dans tous les cas il

faut mettre au point si le propriétaire

s'occupe lui-même du
pansement du cheval.

Brigitte Gürtler
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Matière première de nos cidreries:

Planifier l'avenir!

Récemment, les chefs des
Stations cantonales d'arboriculture

de la Suisse alémanique
prirent connaissance du dernier
rapport de la Fruit-Union Suisse

(FUS) concernant l'examen
de la situation de la production
cidricole. Selon ce rapport, le
renouvellement des pommiers
à cidre hautes-tiges revêt une
grande importance.
Ce rapport, intitulé «Examen de
la situation fruits à cidre 1987»,
a été élaboré par les deux
divisions de la FUS «Utilisation
technique des fruits» et
«Production». Il tient compte de
délibérations d'une part du Groupe

professionnel FUS «Utilisation
technique», de la Commission
professionnelle FUS «Producteurs

de fruits à cidre et pour
l'industrie», de la commission
spéciale FUS «Utilisation des
fruits à cidre» et d'autre part de
la Régie fédérale des alcools et
de la Station fédérale de recherches

agronomiques de Wâ-
denswil. On y présente différentes

variantes pour assurer, à

l'avenir, l'approvisionnement
qualitatif et quantitatif des
entreprises d'utilisation technique
des fruits. Pour les pommes à
cidre, le rapport propose deux
solutions: matière première pro¬

venant du pré-verger et matière
première issue de cultures cidri-
coles ou combinaison de ces
deux variantes. Le choix de
l'une ou l'autre de ces variantes
ou de la combinaison des deux
dépend d'un certain nombre de
facteurs qui doivent encore être
examinés de très près. Mais
déjà aujourd'hui, il est clair que
les milieux intéressés doivent
planifier avec soin et sérieusement

la politique de production
cidricole de l'avenir, ceci dans le
but d'approvisionner les
entreprises d'utilisation technique
avec des produits indigènes.
Les chefs des Stations cantonales

d'arboriculture ont pris
conscience du problème et en
tiendront compte dans leur activité

de conseillers.
(de la Revue arboricole)
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